
Madame, Monsieur,

Des travaux sont en cours pour la rénovation de la Cour d’Appel de Dijon.

Dans le cadre des travaux, un échafaudage sera mis en place à partir du mardi 2 novembre

2021 jusqu’au 29 avril 2022, bloquant la rue Bouhier. La circulation des véhicules sera

interdite, les accès piétons et cyclistes seront maintenus.

Une déviation sera mise en place par la rue du Palais, qui sera à contresens.

Les accès véhicules des riverains, place du Palais et rue Jean-Baptiste Liégeard, seront

maintenus.

Infos riverains

Nous vous remercions pour votre compréhension,

Rénovation de la Cour d’Appel de Dijon

Contact : ca.dijon.orga@setec.com – 04 27 85 49 63 

Pour plus d’informations sur le projet : www.cours-appel.justice.fr/dijon Rubrique Actualités
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